
 
2 avenue des Tabernottes 
33370 ARTIGUES 
Tél :  05.57.34.26.11 
Fax :  05.57.34.15.15 
Mail : declarationvin@qualibordeaux.fr 

DECLARATION D’EXPEDITION – PROCEDURE RENFORCEE OU EXPORT 
UN DOCUMENT PAR LOT D’ASSEMBLAGE 

Ce document est à faire parvenir à Quali-Bordeaux au minimum 15 jours ouvrés avant l’opération par télécopie au : 05.57.34.15.15. ou par mail à : declarationvin@qualibordeaux.fr. 

La déclaration est à la charge du commanditaire de l’opération en procédure renforcée, du vendeur en cas de vente en vrac export. 

L’analyse (D°, Glucose + Fructose, AV, SO2t, Acide malique pour les vins rouges, ICM pour les vins rosés) est de la responsabilité de l’expéditeur. 

Afin de permettre le traitement de votre dossier, vous devez renseigner l’ensemble des points de cette déclaration et joindre l’analyse du lot  concerné par l’opération. A défaut, votre 
déclaration sera considérée comme incomplète. 

Le contrôle se fera de manière systématique uniquement sur cuve. Le lot devra être assemblé. Aucun prélèvement si le lot ou une partie du lot est en barrique. 

A – COORDONNEES DU VENDEUR (Viticulteur ou négociant) : EXPORT   RENFORCEE  

Raison Sociale :  Nom – Prénom :  

N° CVI (EVV) :  N° SIRET :  

Adresse :  Code Postal :  Commune :  

Tel :  Fax :  Port :  Mail :  

B – COORDONNEES DE L’ACHETEUR : 

Raison Sociale :  Nom – Prénom :  

N° CVI (EVV) :  N° SIRET :  

Adresse :  Code Postal :  Commune :  

Tel :  Fax :  Port :  Mail :  

C - LIEU DE DEPART DU VIN (Si différent de l’adresse mentionnée en A) : 

Raison Sociale :  Nom – Prénom :  

N° CVI (EVV) :  N° SIRET :  

Adresse :  Code Postal :  Commune :  

Tel :  Fax :  Port :  Mail :  

D – DESCRIPTION DU LOT : 

AOC : Couleur : Millésime : Volume : 

    

E – AUTRES RENSEIGNEMENTS : 

Marque si définie :  Château si défini :  

Nom de la personne à contacter :  

Date prévue d’expédition :  

Contenants (N° et volumes) :  

 
- Aucun vin engagé dans cette procédure ne peut circuler avant le résultat du contrôle. 
- Je m’engage en cas de modification à informer Quali-Bordeaux au moins deux jours ouvrés 

avant l’opération 
Version D du 10 juillet 2009 

Date : Signature du vendeur Signature de l’acheteur 

   

 


